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Épreuve d’admissibilité – catégorie A 
Accès au grade de conseiller qualifié 

Spécialité technique 
Examens professionnels 2020 

NOTE ADMINISTRATIVE 
 
 

 
NOTE ADMINISTRATIVE à partir d’un dossier 

portant sur la spécialité « technique » ayant pour objet de vérifier les qualités de rédaction, 
d’analyse et de synthèse du candidat, ainsi que l’aptitude à dégager des solutions appropriées. 

 

 
Durée : 4h00          Coefficient : 2 

DOCUMENTS JOINTS : 
 

Document 1 : L’eau, la question sociale de l’eau au XXIème siècle - Le Monde diplomatique  10 pages 
 
Document 2 : De l’eau potable à un prix abordable – La pratique des Etats (extrait)      4 pages 
 
Document 3 : Charte de l’eau Libourne 2009          4 pages 
 
Document 4 : Proposition de loi visant à assurer l’effectivité du droit à l’eau     8 pages 
 
Document 5 : Exemple de tarifs applicables au service de l'eau - Commune de Viry-Châtillon 
            2 pages 
 
Document 6 : Quelle structure tarifaire pour économiser l’eau ? Gérer et comprendre mars 2009
            3 pages 
 
Document 7 : Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique        2 pages 
 
Document 8 : Accès à l’eau pour tous       2 pages 
 
Document 9 : Extrait du CGCT        1 page 
 
Document 10 : Délibération n°99-178 APF       2 pages 
 
Document 11 : Dunkerque bouscule son mode de tarification de l'eau   1 page 

 

Sujet 
 

Alors que les nouvelles équipes locales se mettent en place, les services publics dont elles assurent 
la gestion sont concernés par d’importantes mutations. Mais c’est surtout la réduction drastique des 
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dotations de l’État aux collectivités et les implications sur leurs budgets qui relancent avec vigueur le 
débat sur les services publics, l’étendue de leur mission, leurs publics cibles, leur coût, et surtout leur 
mode de financement. 
 
Dans ce contexte de fortes contraintes budgétaires, la question des équilibres financiers des services 
publics locaux est ainsi vivement relancée. Les politiques tarifaires et les marges de manœuvre dont 
disposent les décideurs locaux pour les définir ou les faire évoluer sont au cœur de ce sujet à forte 
sensibilité, tant pour l’usager que pour le contribuable. 
 
La structure tarifaire retenue n’est jamais neutre, elle est le reflet de choix politiques et techniques 
qu’il faut concilier. 
 
En tant que directeur de la régie de l’eau de la commune de Punahina (29 752 hab.) et dans le 
contexte décrit, Monsieur le maire et son conseil municipal souhaite avoir l’éclairage nécessaire pour 
décider ce que pourrait être la future politique tarifaire du service de l’eau potable dans la commune 
avec comme contrainte supplémentaire, assurer un accès à l’eau potable pour tous à un prix 
acceptable. 

 

Corrigé 

 

Une introduction qui rappelle le contexte dans lequel la commande est passée. Une annonce de plan 
en deux parties. 

Une première partie qui fixe le cadre qui permet d’apporter l’éclairage à Monsieur le maire et à son 
conseil municipal et une second partie qui présentera les éléments pour la mise en œuvre d’une 
tarification permettant un accès à l’eau pour tous. 

 

I - L'accès à l'eau potable : Un droit pour tous 

Cette première partie s’organise en deux sous-parties, une première qui fixera les règlementations 
encadrant le service public de distribution de l’eau potable et une seconde partie développera les 
éléments traitant de la question sociale de l’eau. 

A- le cadre réglementaire 

• textes de loi et propositions de loi, CGCT, ... 

B- la contrainte sociale 

• la marchandisation de l'eau (inégalités économiques des usagers du service de l'eau, ...) 

II - Mise en œuvre d'une tarification sociale 

Dans cette seconde partie, il sera question de présenter les éléments de mise en œuvre d’une 
tarification adaptée permettant l’accès à l’eau potable pour tous. 

Les deux sous-parties développeront tour à tour les efforts que devra produire le service public de 
l’eau potable pour assurer une maîtrise des contraintes et les stratégies à mettre en œuvre pour y 
parvenir. Il ne faudra pas oublier la place centrale de l’usager du service dans cette seconde sous-
partie. 

A- une maîtrise des contraintes pour la commune  

• réduction et maîtrise des coûts de production/fonctionnement 
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• gestion durable de la ressource eau 

B- stratégies et propositions de mise en œuvre 

• une réponse sociale : la tarification progressive équitable, ... 

• campagne de communication et de sensibilisation, impliquer l'usager (économie d'eau, 
...), accompagnement, conseils, ... 

Une conclusion qui fera la synthèse des deux parties tout en rappelant les points essentiels. 
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n°
Nov. 2008

SUPPLÉMENT au

L’eau ne saurait, en aucun cas, être 
considérée comme une marchandise. 
C’est, je le crois, le point de départ qui 
doit animer tout responsable public. 
Parce que l’eau fait partie du patrimoine 
commun de l’humanité à préserver. 
Parce qu’elle est une ressource limitée 
et un besoin vital, et que son accès 
devrait être, en tout lieu du monde, le 
tout premier des droits fondamentaux.

Parler de droit fondamental à l’eau, 
c’est veiller à ce que chacun dispose 
d’une eau salubre, suffisante et de 
qualité, physiquement accessible et à 
un coût raisonnable pour les besoins 
individuels comme pour les usages 
domestiques. C’est aussi considérer 
que le service public de l’eau ne peut 
être régi par la seule loi du marché et 
de la mise en concurrence.

Dans cet esprit, alors que l’actuel 
contrat de gestion de l’eau s’achève au 
mois de juin 2009, j’ai souhaité doter 
notre commune d’une charte sur l’eau. 
Que nul ne se trompe, ce texte n’a pas 
vocation à demeurer dans le registre 
de l’incantation et de la générosité des 
seules intentions. Il vise au contraire 
à devenir le point de repère de la 

politique municipale de l’eau, et à 
définir la philosophie de l’action que 
nous conduirons en ce domaine dans 
les mois et les années à venir, quel que 
soit le mode de gestion.

Le projet de charte de l’eau qui 
vous est présenté dans ce document 
est le résultat d’un travail collectif, 
long de plusieurs mois, associant 
représentants des quartiers de 
Libourne, experts qualifiés, membres 
élus du conseil municipal et acteurs 
socio-professionnels. Je ne concevais 
pas d’en arrêter le contenu définitif 
sans le soumettre à l’avis de vous tous 
qui êtes des usagers du service de 
l’eau.

Plusieurs rendez-vous seront proposés 
au cours des prochaines semaines 
pour que nous puissions débattre 
librement du projet de charte sur 
l’eau. Participez ! Exprimez-vous ! C’est 
ainsi que s’enrichira notre réflexion 
collective.

Gilbert Mitterrand 
Maire de Libourne

Edito
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A Libourne :

La Ville encourage la démarche de récupération des eaux pluviales  
chez les particuliers
La Ville s’engage à aider les Libournais faisant l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie à usage non sanitaire ou 
alimentaire par une subvention égale à 40 % du coût total H.T. pour un achat plafonné à 200 e H.T ( subvention 
portant sur la cuve,  le socle et le système de filtration). 
Cette aide vous sera versée sur présentation des justificatifs de dépenses et après contrôle de l’installation.
Cette opération, une première en Aquitaine, est rentable pour le consommateur qui récupère une eau gratuite pour 
arroser son jardin, ses plantes d’intérieur ou encore nettoyer son véhicule.

Pour tout renseignement, veuillez contacter le :  
Service Energie de la Ville de Libourne au 05 57 55 33 82

Le Saviez-vous ?

1. UNE GESTION DURABLE DE LA RESSOURCE EAU
Que ce soient les risques liés à la dégradation de notre planète ou le constat mondial de l’urgence d’une 
action immédiate, la préservation de la ressource eau est prise en compte dans la directive européenne avec 
les exigences européennes du bon état écologique de la ressource d’ici à 2015, la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 et les préconisations du Grenelle de l’environnement.

Les compétences des collectivités territoriales sont aussi désormais renforcées pour la préservation de la 
ressource eau ; la commune devient le cœur de cible du bon état des eaux.

La Ville de Libourne souhaite inscrire ces nouvelles compétences dans une logique de développement durable 
et de gestion raisonnée de la ressource.

Pour souscrire à cette logique, la Ville de Libourne structure son action selon trois axes : la maîtrise de l’usage 
de la ressource, le meilleur rendement des réseaux et la lutte contre la pollution.

 

La maîtrise de l’usage et la préservation de la ressource
Identifier, connaître et analyser avec méthode les postes de consommation.
Il est nécessaire de sensibiliser le public pour obtenir une adhésion aux démarches entreprises en matière d’usage de l’eau pour 
favoriser une modification des gestes du quotidien.

NOS PROPOSITIONS :
•฀ une communication grand public informative, abondante et diversifiée, avec une réunion publique annuelle sur la 
gestion de l’eau,

•฀ des actions de sensibilisation pédagogiques en particulier auprès des publics jeunes (publication d’une rubrique  
éco-citoyenne au sein des outils de communication de la Ville , diffusion d’un dépliant préconisant la modification des gestes 
au quotidien pour économiser l’eau, création d’un prix pour les libournais porteurs d’idées , établissement de partenariat avec 
le monde de l’éducation et le Conseil municipal enfants pour la mise en place d’actions pédagogiques);

•฀mise en place d’actions de prévention sur la nature des rejets ménagers effectués.

Un meilleur rendement des réseaux
Dans tous les services d’eau potable, une partie de l’eau prélevée est perdue dans les réseaux (fuites et eaux de service). Il s’agit 
d’améliorer le rendement du réseau libournais afin de réduire le volume prélevé.

NOS PROPOSITIONS :
•฀recherche de fuites par tous moyens techniques dont ceux préconisés par le SAGE ;

•฀réactivité des services opérationnels dès le signalement d’une fuite ;

•฀gestion contrôlée des prélèvements sauvages et/ou professionnels, installation de bornes de puisage ;

•฀contrôle de l’utilisation des bouches de lavage, voire condamnation de certaines ;

•฀recherche de ressources de substitution à l’eau potable pour les usages publics ou des entreprises qui ne nécessitent pas 
d’eau noble (arrosage, nettoyage, défense contre l’incendie,...)

•฀recensement des points de puisage et de forage (cf : décret 2008-652 du 2 juillet 2008) concernant les particuliers ;
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PRIX DE l’EAU

D’où vient l’eau  
de Libourne ?
L’eau distribuée à Libourne provient des 
forages de Bordes, Gueyrosse et de la 
Zone industrielle de la Ballastière qui 
puisent l’eau de la nappe éocène.

110

26Eau potable

14
Géothermie

Agriculture

Miocène

Oligocène

Eocène

Crétacé

Industrie

Prélèvements annuels d'eau dans les nappes concernées
par le SAGE Nappes profondes de Gironde, leur 
destination et leur répartition entre les nappes
en millions de m3

A Libourne au 1er janvier 

2008 :

1,556 e/m3

Prix moyen du m3  

en Adour Garonne :

1,86 e/m3

Lutte contre la pollution
L’eau de la Ville de Libourne doit être préservée de la pollution de manière à satisfaire aux exigences de la santé publique et à 
conserver un bon état écologique des écosystèmes aquatiques.
La dégradation de la qualité de la ressource eau et sa rareté relative sont directement liées aux activités humaines. 
Une concertation doit être menée, des solutions devront être recherchées avec les grands consommateurs pour améliorer 
l’utilisation de l’eau dans les processus industriels et pour mieux maîtriser l’eau par des matériels adaptés (ex : recyclage).

NOS PROPOSITIONS :
•฀la mise en place d’une campagne de sensibilisation pour la mise en conformité des installations d’assainissement non 
collectif via la communauté des communes du Libournais;
•฀la mise en œuvre d’actions de prévention auprès des usagers pour éviter les déversements sauvages et l’emploi massif 
de tous produits polluants menaçant les écosystèmes ;
• la sollicitation des industriels et des agriculteurs pour qu’ils réforment leurs pratiques afin de préserver les ruisseaux, 
rivières, lacs et les nappes superficielles ;
•฀des actions de communication et de sensibilisation sur les enjeux de la lutte contre la pollution.

2. UN ACCÈS POUR TOUS À LA RESSOURCE D’EAU
L’eau est un bien commun à tous les humains. Toute gestion de l’eau doit comporter un volet social.

L’accessibilité de l’eau à tous 

La ville de Libourne souhaite apporter une attention particulière aux personnes considérées comme étant en situation de 
précarité.

Une tarification progressive équitable
•฀mise en œuvre d’une tarification progressive à l’abonné conformément à la LEMA ;
•฀réflexion sur une tarification progressive équitable à l’habitant dans les perspectives offertes par la LEMA (loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques) du 30 décembre 2006 et notamment son article 1 « chaque personne physique, pour son 
alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau potable dans des conditions économiques acceptables par tous » avec 
comme objectifs :

1. une différenciation tarifaire selon le volume d’eau consommé tendant à une certaine quantité d’eau  
sociale mise à disposition à un prix de gestion supportable par tous.

2. la sensibilisation à une plus juste utilisation de la ressource  

•฀ incitation à l’individualisation des compteurs d’eau (cf : loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain « SRU ») ;
•฀réalisation d’un diagnostic gratuit destiné aux particuliers connaissant des difficultés pour acquitter leurs factures et placés 
dans des situations de surconsommation ;

Actions humanitaires
Dans le cadre juridique des actions tel que défini par la Loi du 9 février 2005 (« Loi Oudin ») et ce avec le concours d’organisations 
non gouvernementales françaises ou étrangères spécialisées au regard des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD), des efforts de solidarité seront entrepris en consacrant un pourcentage des ressources collectées auprès des 
usagers ou redevables au titre des budgets annexes de l’eau et de l’assainissement pour des actions de coopération et de 
solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement.
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Des gestes d’économie d’eau au quotidien

Un bain : 150 à 200 litres d’eau 
Une douche de 5 min : 60 à 80 litres

Une chasse d’eau classique :  
de 6 à 12 litres à chaque utilisation  
Une chasse d’eau double commande :  
de 3 à 6 litres à chaque utilisation 

Vaisselle à la main : 
de 15 litres (remplissage des bacs) 

à 50 litres (eau courante)
Lave-vaisselle : de 25 à 40 litres par lavage 

(20 à 25 litres pour les plus récents) 

Arrosage du jardin : de 15 à 20 litres par m2 
Remplissage d’une piscine : de 50 000 à 80 000 litres

Tchatez 

avec votre maire ! 

Comment réaliser 40% d’économie par an  
et préserver nos nappes profondes :

•฀Je฀vérifie฀à฀l’aide฀฀de฀mon฀compteur฀que฀je฀n’ai฀pas de fuites
•฀J’installe฀une฀douchette économe; dans une installation neuve, 
un mitigeur thermostatique (moins de gaspillage pour atteindre 
la température souhaitée)
•฀J’installe฀une฀chasse d’eau à double commande
•฀ J’installe฀ des฀ réducteurs de débit (appelés aérateurs ou 
mousseurs) sur les becs des lavabos et de l’évier
•฀ Je remplace mes anciens lave-linge et lave-vaisselle par 
des modèles récents économes en eau (et en énergie) 
•฀Je récupère l’eau de pluie pour arroser mon jardin, nettoyer 
ma voiture.  Pour ces usages, je peux aussi envisager de réaliser 
un forage dans une nappe superficielle. 

www.ville-libourne.fr

Vous pouvez aussi donner votre avis sur la Charte de l’eau :

•฀฀par฀courrier฀en
฀écrivant฀à฀la฀Ma

irie฀de฀Libourne
,฀฀

42฀place฀Abel฀S
urchamp฀33574

฀Libourne฀Cedex

•฀par฀e-mail฀:฀co
ntact@mairie-lib

ourne.fr

•฀en฀participant฀
au฀Forum฀«Char

te฀de฀l’eau»฀sur฀
le฀site฀de฀la฀mai

rie฀:฀www.ville-l
ibourne.fr

Dialoguez en direct 

avec Gilbert Mitterrand  

sur www.ville-libourne.fr

Mardi 2 décembre 

de 18h30 à 20h30

pour donner votre avis  

sur la CHARTE DE L’EAU
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N° 296 

SÉNAT
SESSION ORDINAIRE DE 2012-2013

Enregistré à la Présidence du Sénat le 28 janvier 2013

PROPOSITION DE LOI

visant à assurer l’effectivité du droit à l’eau,

PRÉSENTÉE

Par M. Philippe KALTENBACH,

Sénateur

(Envoyée à la commission du développement durable, des infrastructures, de l'équipement et de l'aménagement du 

territoire, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 

Règlement.) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’ensemble des acteurs sociaux, syndicaux et politiques sont 
unanimes pour constater que depuis les dernières avancées législatives de 
la fin des années 2000, le droit à l’accès à l’eau, qui permet à nos 
concitoyens d’avoir accès à l’eau potable et à l’assainissement, n’est pas 
effectif. 

Il convient de rappeler que dorénavant, le législateur a reconnu 
comme droits sociaux essentiels, le droit à un logement décent qui 
comprend le droit à l’évacuation des eaux usées, comme un droit nécessaire 
à la dignité de l’homme et lui permettant d’accéder à des conditions de vie 
satisfaisantes (loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, codifiée à l’article 111-4 du code 
de la construction et de l’habitat). 

Quelques années plus tard, la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 
sur l'eau et les milieux aquatiques a consacré ce droit expressément en ces 
termes : « Toute personne physique a droit, pour son alimentation et son 

hygiène, à l’eau potable, dans des conditions économiquement acceptables 

pour tous ». 

Ce droit a été codifié dans le code de l’environnement, à 
l’article L. 210-1. 

Cependant, après la consécration de ces droits qualifiés de 
fondamentaux, force est de constater que leur concrétisation n’est pas 
assurée. 

Il est donc nécessaire d’apporter aujourd’hui une solution pérenne aux 
situations de précarité des personnes liées à l’augmentation constante des 
tarifs des factures d’eau, qui conduit une frange notable de la population 
française, soit à se priver de ce besoin essentiel – ou à tout le moins de le 
limiter – soit à s’endetter considérablement pour y faire face. 

Certes, de nombreuses initiatives parlementaires ont permis 
d’améliorer la situation. 
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Ainsi, par la loi n° 2011-156 du 7 février 2011 relative à la solidarité 
dans les domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement, le 
législateur a prévu la faculté, pour les gestionnaires de ces services de l’eau 
potable et de l’assainissement, d’opérer un prélèvement sur les recettes, 
afin de l’attribuer aux fonds départementaux de solidarité pour le logement, 
qui gère et distribue par l’intermédiaire des conseils généraux des aides aux 
familles, pouvant alors leur attribuer une aide en cas de situation d’impayé 
d’eau (codifié à l’article L. 2224-12-3-1 du code général des collectivités 
territoriales). 

Ultérieurement, de nouvelles initiatives des parlementaires ont tenté 
d’assurer les mécanismes de soutien aux situations d’impayé, sans être 
cependant suivis par le gouvernement de l’époque (proposition de loi 
sénatoriale n° 109 (2009-2010) du 24 novembre 2009 ; amendement au 
projet de loi de loi de finances rectificative pour 2011, Sénat, 15 décembre 
2011). 

Essentiellement, il est avéré que le système d’aide actuel, qui a certes, 
le mérite d’exister, demeure ponctuel et limité :  

- un mécanisme d’aide ponctuel : la loi a ouvert la possibilité aux 
services d’eau de participer au financement des aides attribuées aux 
ménages en difficulté pour honorer leur facture d’eau. Un prélèvement de 
0,5 % sur les recettes est attribué aux fonds de solidarité logement 
départementaux. Cependant, cette aide s’inscrit dans un système 
strictement curatif de soutien aux seuls impayés, et encore sur seule 
demande de l’usager ; 

- un mécanisme limité : ce système demeure soumis au bon vouloir 
des autorités, la mise en œuvre de ce mécanisme de prélèvement et 
d’attribution de la subvention au fonds de solidarité logement demeurant 
facultatif. 

Eu égard à ce constat général, alors qu’il est observé que le prix de 
l’eau augmente sous l’effet des normes européennes et qu’actuellement, du 
fait de la crise économique virulente qui fragilise encore plus les démunis, 
ceux-ci risquent d’être exclus du bénéfice de ce droit fondamental d’accès à 
l’eau et à des conditions décentes de vie ou vont subir de manière 
dramatique cette nécessaire ressource. 

Selon Henri Smets, membre de l’Académie de l’eau (« La part fixe 

dans la tarification de l’eau des ménages », éd. Johanet 2012) la facture 
d’eau de certains ménages peut atteindre 630 euros par an (90 euros 
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d’abonnement pour plus de 120 m3 à 4,5 euros/m3), soit près d’un mois du 
revenu social d’activité socle pour un couple avec un enfant - bénéficiant 
de 715 euros par mois. 

Il importe donc désormais de transcrire le droit à l’eau dans la réalité 
afin d’atteindre l’objectif législatif posé il y a près de vingt ans. 

À cette fin, il est proposé de basculer désormais dans un système de 
soutien préventif à la facture de l’eau. 

En d’autres termes, il importe de réduire, pour les plus démunis, le 
montant de la facture de consommation d’eau afin de leur assurer cet égal 
accès à l’eau en fonction de leurs besoins et usages. 

Cet objectif doit nécessairement concilier deux impératifs de notre 
droit : l’égalité des usagers sur tout le territoire national, et le respect du 
principe essentiel de libre administration des collectivités territoriales, 
inscrit à l’alinéa de l’article 72 de la Constitution. 

Eu égard à la structure des tarifs de l’eau et de l’assainissement, 
plusieurs méthodes d’imposition d’une tarification sociale sont 
envisageables. 

Exposé de la structure des tarifs : 

Il résulte des dispositions de l’article L. 2224-12-4 I) du code général 
des collectivités territoriales que :« Toute facture d’eau comprend un 

montant calculé en fonction du volume réellement consommé par l’abonné 

et peut, en outre, comprendre un montant calculé indépendamment de ce 

volume, en fonction des charges fixes du service et des caractéristiques du 

branchement, notamment du nombre de logements desservis. » 

Le service public de l’assainissement, quant à lui, donne lieu « à la 

perception de redevances d’assainissement » (article R. 2224-19 du code 
général des collectivités territoriales), laquelle comprend une partie 
variable et, le cas échéant, une partie fixe. La partie variable est déterminée 
en fonction du volume d’eau prélevé par l’usager sur le réseau public de 
distribution. La partie fixe est calculée quant à elle pour couvrir tout ou 
partie des charges fixes du service d’assainissement (article R. 2224-19-2 
du code général des collectivités territoriales). 

En application de ces dispositions, le mécanisme du tarif de l’eau et de 
l’assainissement repose sur une part variable calculée en fonction du 
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volume d’eau consommé ou prélevé, et sur une part fixe éventuellement 
appliquée, fondée sur les charges fixes du service.

Ainsi, s’il est avéré que la part fixe de la redevance des services de 
l’eau potable et de l’assainissement n’est pas légalement imposée, en 
revanche, le tarif de ces services doit nécessairement être calculé au regard 
des volumes d’eau consommés ou prélevés. 

Compte tenu de ces structures tarifaires légales, trois méthodes de 
création d’une tarification sociale peuvent être exposées. 

1) Les méthodes de tarification sociale envisageables 

a) La suppression de la part fixe de ces tarifs. 

Cette solution est d’ailleurs préconisée par le Conseil économique, 
social et environnemental dans son rapport 2009 sur les usages 
domestiques de l’eau, rappelée par le Conseil d’État dans son rapport 
annuel 2010 sur le droit de l’eau. 

Si elle permet ainsi de diminuer la facture de l’eau, cette méthode est 
cependant critiquée, dès lors qu’elle s’avère particulièrement égalitaire 
puisqu’elle s’applique de la même façon à l’ensemble des situations, 
fussent-elles différentes. 

Surtout, tous les services de l’eau et de l’assainissement n’appliquent 
pas cette part fixe, de telle sorte que, sur le territoire, il continuera d’exister 
une différence fondamentale de traitement entre les usagers les plus 
pauvres, selon leur lieu d’habitation, certains bénéficiant ainsi d’une 
réduction tarifaire et les autres non. 

b) Une modulation par tranche des prix de l’eau 

Une deuxième solution envisageable afin de moduler la tarification 
des prix de l’eau consiste à moduler le prix de l’eau potable et de 
l’assainissement en créant un tarif spécifique à chaque tranche de volume 
d’eau prélevé ou consommé. 

Cette tarification a notamment pour objet et pour effet d’inciter les 
consommateurs à réduire leur consommation afin de bénéficier des tarifs 
les plus avantageux.  
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Cependant, cette solution ne permet pas, à notre sens, d’atteindre 
l’objectif du droit d’accès à l’eau, se contentant de gérer l’économie et la 
pénurie de la ressource aqueuse, puisque ces tarifs s’appliquent 
indépendamment de la situation économique et sociale des usagers. 

c) Application d’un tarif spécial aux personnes les plus démunies, pour 

un volume déterminé 

La troisième voie envisagée généralement pour assurer l’effectivité du 
droit à l’accès à la ressource en eau et à l’assainissement se fait en 
imposant aux gestionnaires de ces services de l’eau potable et de 
l’assainissement, la création d’une tarification progressive du service par 
tranches, ainsi qu’un dispositif de proportionnalité des tarifs applicables à 
un foyer bénéficiaire d’aides sociales. 

Cette expérience, permettant de coupler tarification sociale et 
progressive de l’eau, a été initiée par le Syndicat mixte pour l’alimentation 
en eau de la région de Dunkerque (SMAERD) depuis le 1er octobre 2012. 

Il convient nécessairement, afin d’assurer l’effectivité de ce 
mécanisme, de rendre automatique l’attribution des tarifs sociaux ainsi 
définis par la collectivité, à l’instar du mécanisme organisé en matière 
d’électricité et de gaz naturel (décret n° 2012-309 du 6 mars 2012 relatif à 
l’automatisation des procédures d’attribution de tarifs sociaux de 
l’électricité et du gaz naturel). 

Il importe alors de définir les assurés sociaux bénéficiant de ces tarifs. 

Pour uniformiser les régimes juridiques de droit à l’accès à l’énergie 
et à l’eau, il est proposé de faire bénéficier de ces réductions tarifaires les 
assurés sociaux bénéficiaires de la couverture d’assurance-maladie 
universelle complémentaire, tels que visés aux articles L. 861-1 du code de 
la sécurité sociale et L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles. 

Enfin, il convient de préciser que le service public de la distribution 
d’eau potable et de l’assainissement constituant des services publics 
locaux, il demeure acquis que le prix de l’eau et de l’assainissement 
demeure déterminé par chaque collectivité organisatrice du service, selon 
des contraintes locales auxquelles elle fait face. Il est donc exclu de 
légiférer sur le montant du prix de l’eau lui-même.

En revanche, le législateur est habilité à instaurer le mécanisme de 
tranches de consommation auxquelles les gestionnaires seront tenus 
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d’appliquer un tarif moindre selon, d’une part, le volume consommé et, 
d’autre part, la nature des usagers. 

Un tel mécanisme impliquera, enfin, de respecter le principe selon 
lequel « l’eau paie l’eau », que ces réductions tarifaires soient reportées sur 
les autres usagers, domestiques ou industriels. 

Il importe à cet égard de laisser au gestionnaire une liberté 
d’organisation et de choix, aussi bien pour déterminer le prix de l’eau, que 
les volumes et tranches auxquels il s’applique. 

2) Solution retenue 

Il nous semble donc que la troisième proposition imposant une 
tarification progressive de l’eau, combinée à la création d’une tarification 
spéciale, représente une solution pérenne face aux situations de précarité 
liée à l’augmentation croissante des factures de l’eau et permettra d’assurer 
effectivement le droit d’accès à cette ressource. 

Cette tarification progressive consistera à réduire les tarifs des 
premiers mètres cubes d’eau consommés au sein d’une première tranche de 
consommation de base et d’augmenter les prix des volumes des tranches de 
consommation élevées. 

Au sein des premières tranches de volume d’eau consommé, il sera 
imposé une proportionnalité du tarif prescrit appliqué aux bénéficiaires de 
la couverture maladie universelle, à raison d’un plafond. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Au premier alinéa de l’article L. 2224-12-3-1 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « peuvent attribuer » sont remplacés par 
le mot : « attribuent ». 

Article 2 

Après l’article L. 2224-12-3-1 du même code, il est inséré un article 
L. 2224-12-3-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2224-12-3-2. I. – En application de l’article 210-1 du code de
l’environnement, les redevances d’eau potable et d’assainissement doivent 
permettre l’accès à l’eau de tous les usagers. 

II. – Les services d’eau potable et d’assainissement adoptent une 
tarification progressive de ces services par tranche de consommation. 

III. – Au sein de chaque tranche de consommation est créé un tarif 
social dont le montant est compris entre 30 et 70 % du prix correspondant à 
cette tranche. » 

Article 3 

Les modalités d’application de la présente loi sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. 

Article 4 

Les éventuelles conséquences financières résultant pour les collectivités 
territoriales de la présente proposition de loi sont compensée à due 
concurrence par une majoration de la dotation globale de fonctionnement.  

La perte de recettes résultant pour l'État du paragraphe ci-dessus est 
compensée à due concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.  

����

����

����

����

����

����

Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
29



Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
DOCUMENT N°5 :

Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
30



Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
31



Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
DOCUMENT N°6 :

Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
32



Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
33



Émilie PAHUAEVEVAU
Zone de texte
34



 
LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique 

Article 15 La sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre II du livre II de la deuxième partie du 

code général des collectivités territoriales est ainsi modifiée:  

1o Après l’article L. 2224-12-1, il est inséré un article L. 2224-12-1-1 ainsi rédigé: « Art. L. 2224-12-1-1. – 
Les services publics d’eau et d’assainissement sont autorisés à mettre en œuvre des mesures sociales visant 

à rendre effectif le droit d’accéder à l’eau potable et à l’assainissement dans des conditions 
économiquement acceptables par tous, tel que prévu à l’article L. 210-1 du code de l’environnement. Ces 
mesures peuvent inclure la définition de tarifs tenant compte de la composition ou des revenus du foyer, 

l’attribution d’une aide au paiement des factures d’eau, une aide à l’accès à l’eau ou un accompagnement et 
des mesures favorisant les économies d’eau. Ces mesures peuvent également inclure la définition de tarifs 
incitatifs définis en fonction de la quantité d’eau consommée. La part incitative s’ajoute à une part fixe 
déterminée selon les modalités de tarification classique. «Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 
2224-2 du présent code, les communes et leurs groupements mettant en oeuvre ces mesures peuvent 

contribuer à leur financement en prenant en charge dans leur budget propre tout ou partie du montant des 

dépenses prévues à cet effet par les services publics d’eau et d’assainissement, dans la limite de 2 % des 
montants hors taxes des redevances d’eau ou d’assainissement perçues, y compris les dépenses liées à 
l’attribution d’une subvention au fonds de solidarité pour le logement prévue à l’article L. 2224-12-3-1. Un 

versement peut être réalisé à ce titre aux centres communaux ou intercommunaux d’action sociale. 

 «Dans le cadre de la définition de tarifs ou de l’attribution d’une aide au paiement des factures d’eau tenant 
compte des difficultés particulières du foyer, si le bénéficiaire des mesures sociales en faveur de l’accès à 
l’eau ne reçoit pas directement de facture d’eau à son nom, les bailleurs et syndicats de copropriété 
établissent une convention pour définir les modalités de perception de l’aide.  

«Les organismes de sécurité sociale et ceux chargés de gérer l’aide au logement et l’aide sociale fournissent 
aux services chargés de la mise en œuvre de ces mesures les données nécessaires pour identifier les foyers 

bénéficiaires des mesures sociales visant à rendre effectif le droit d’accéder à l’eau potable et à 
l’assainissement, la Commission nationale de l’informatique et des libertés étant préalablement consultée 
en application de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.»;  

2o Au second alinéa de l’article L. 2224-12-3-1, le taux: «0,5 %» est remplacé par le taux: «2 %»;  

3o L’article L. 2224-12-4 est ainsi modifié:  

a) Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés:  

«La tarification de l’eau potable aux abonnés domestiques peut tenir compte du caractère indispensable de 

l’eau potable et de l’assainissement pour les abonnés en situation particulière de vulnérabilité en prévoyant 
un tarif progressif pouvant inclure une première tranche de consommation gratuite.  

«La progressivité du tarif peut être modulée pour tenir compte des revenus et du nombre de personnes 

composant le foyer, le prix au mètre cube de la tranche de consommation supérieure ne pouvant toutefois 

excéder le double du prix moyen au mètre cube pour une consommation de référence fixée par arrêté des 

ministres chargés de l’environnement et de la consommation.»;  

b) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé:  

«Lorsque l’aide au paiement des factures d’eau concerne la distribution d’eau potable et l’assainissement, 
une convention précisant les modalités de versement de l’aide est passée entre le service assurant la 
facturation de l’eau, les gestionnaires de services et les collectivités territoriales dont le service perçoit les 
redevances.» 

Article 114 Le chapitre III du titre VII du livre V de la deuxième partie du code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié: 1o Après le IV de l’article L. 2573-19, il est inséré un IV bis ainsi rédigé: «IV 

bis. – Pour l’application de l’article L. 2213-6, la seconde phrase est supprimée.»; 2o L’article L. 2573-50 

est ainsi rédigé: « Art. L. 2573-50. – Pour son application en Polynésie française, l’article L. 2333-87 est 

ainsi rédigé: «“Art. L. 2333-87. – Sans préjudice de l’application de l’article L. 2213-2, le conseil municipal 

ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou du syndicat mixte 
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compétent pour l’organisation des transports, lorsqu’il y est autorisé par ses statuts, peut établir sur des 
voies qu’il détermine une redevance de stationnement. Dans le cas où le domaine public concerné relève 
d’une autre collectivité, l’avis conforme de cette dernière est requis hors agglomération. «“La délibération 
établit les tarifs applicables à chaque zone de stationnement payant. «“Le tarif peut être modulé en fonction 
de la durée du stationnement. Il peut prévoir également une tranche gratuite pour une durée déterminée. 

L’acte instituant la redevance peut prévoir une tarification spécifique pour certaines catégories d’usagers et 
notamment les résidents.”» 
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L’accès à

pour tous
_____

Bilan 2019 de l’expérimentation pour 
une tarification sociale de l’eau et de l’assainissement

 LES OBJECTIFS 
DE L’EXPÉRIMENTATION

Favoriser l’accès à l’eau  pour tous et mettre  
en place une tarification sociale

             LE CADRE LÉGAL

  loi Brottes de 2013 : ouverture de l’expérimentation
  loi de finances 2019 : 

prorogation jusqu’en 2021 pour les collectivités 
participant déjà à l’expérimentation

LA PARTICIPATION

50
COLLECTIVITÉS 
VOLONTAIRES 

LA PLUS PETITE

4 500 habitants

LA PLUS GRANDE

4,6 millions 
d’habitants

dans 11 régions 
de métropole 
et 3 départements 
d’outre-mer

communes

métropoles

syndicats mixtes

communautés 
d’agglomération

communautés 
d’agglomération

communautés 
 urbaines

établissements 
publics territoriaux

communautés 
de communes

AU TOTAL, environ 

11 millions
d’habitants 
concernés

aide à l’accès à l’eau 
uniquement pour les 

plus démunis”

        aide générale 
pour les plus démunis”

        aide à l’accès 
à l’eau pour tous”

         accompagnement aux 
économies d’eau pour tous”

DES COLLECTIVITÉS 

VOLONTAIRES 

AUX MOTIVATIONS SEMBLABLES 

MAIS NUANCÉES
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Collectivités organisatrices 

DES DISPOSITIFS DIVERSIFIÉS 

 aides forfaitaires 
 (allocation eau, chèque eau)

 tarifications 
sociales de l’eau 
(modulation de l’abonnement 

et du prix de l’eau)

 mesures d’accompagnement 
(appui aux démarches administratives, 

conseils pour économiser l’eau)

 aides pour résorber   
les impayés

136 €
par an 

et par foyer

MONTANT MOYEN 
DES AIDES

49 €
par an 

et par foyer

MONTANT MÉDIAN 
DES AIDES

de 2 000 000 à 4 350 000

de 500 000 à 1 999 999

de 250 000 à 499 999

de 100 000 à 249 000

de 50 000 à 99 999

de 25 000 à 49 999 

de 4 000 à 24 999

Nombre d’habitants
------------

UN BILAN POSITIF

L’expérimentation a permis  
aux collectivités de :

 répondre à un réel enjeu
 rencontrer des partenaires
 mieux connaître  la population  

du territoire

Depuis le 27 décembre 2019, 
toutes les collectivités peuvent 
mettre en place des mesures  
en faveur de l’accès à l’eau.

Source : Rapport d’analyse de l’expérimentation pour une tarification sociale de l’eau, 2019, Comité national de l’eau

ecologique-solidaire.gouv.fr  •  cohesion-territoires.gouv.fr

DES PARTENAIRES
POUR METTRE EN PLACE  
LES MESURES

 centres communaux   
d’action sociale (CCAS) 

 caisse primaire d’assurance maladie
 caisses d’allocations familiales
 agences de l’eau
 Trésor public
 bailleurs
 associations
 départements
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Extraits du CGCT 

Art. L.2573-27 

(modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 - article 92) 

Les communes doivent assurer le service de la distribution d’eau potable et le service de l’assainissement au 
plus tard le 31 décembre 2024. Les communes présentent un plan prévisionnel d’équipement et de mise à niveau 
relatif aux services de distribution d’eau potable et d’assainissement au plus tard le 31 décembre 2019. 
 

 

Article L.2224-11 
Les services publics d'eau et d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère 

industriel et commercial. 

 

Article L.2224-11-1 
La section d'investissement du budget de la commune peut être votée en excédent afin de permettre les travaux 

d'extension ou d'amélioration des services prévus par le conseil municipal dans le cadre d'une programmation 

pluriannuelle. 

 

Article L.2224-11-2 
Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par les communes, la Polynésie française en raison de 

l'occupation de leur domaine public par des ouvrages de distribution d'eau et d'assainissement est fixé par décret. 

 

Article L.2224-12 
Les communes et les groupements de collectivités territoriales établissent, pour chaque service d'eau ou 

d'assainissement dont ils sont responsables, un règlement de service définissant, en fonction des conditions 

locales, les prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives de l'exploitant, des abonnés, 

des usagers et des propriétaires. 

 

Article L.2224-12-2 
Dans des conditions fixées par décret, les règles relatives aux redevances d'eau potable et d'assainissement sont 

établies par délibération du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante du groupement de collectivités 

territoriales. 

 

Article L.2224-12-3 
Les redevances d'eau potable et d'assainissement couvrent les charges consécutives aux investissements, au 

fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des services, ainsi que les charges et les 

impositions de toute nature afférentes à leur exécution. 
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Environnement / Social - Dunkerque 
bouscule son mode de tarification de l'eau  
Publié le 21 septembre 2012 par Sylvie Luneau / Victoires-Editions dans Environnement 

Energie Social  

Le 21 septembre, la communauté urbaine de Dunkerque (CUD) et le syndicat mixte pour 

l'alimentation en eau de la région de Dunkerque (Smaerd) ont annoncé le lancement d'une 

tarification éco-solidaire de l'eau à partir du 1er octobre. "C'est une première car cette 

tarification est à la fois écologique - elle mobilise les habitants pour une consommation 

responsable de l'eau - et solidaire, car elle prend en compte les revenus des ménages", 

explique Céline Lericque, directrice générale des services du Smaerd (27 communes, 220.000 

habitants). Initiée en 2010 et soutenue par la communauté urbaine et le délégataire (Lyonnaise 

des eaux), cette tarification intervient en préventif, en baissant les prix à la source pour les 

plus précaires, et non a posteriori comme le fonds de solidarité logement (FSL). Ainsi, le prix 

de l'eau prendra en compte à la fois un critère social (foyer bénéficiaire de la couverture 

maladie universelle complémentaire) et un critère écologique (la consommation d'eau). 

Eau essentielle, utile ou de confort 

Le nouveau dispositif tarifaire prévoit trois tranches selon la consommation : l'eau 

"essentielle" (jusqu'à 75 m3 par an et par foyer), l'eau "utile" (de 76 à 200 m3) et l'eau 

"confort" (au-delà de 200 m3). Pour la première tranche, et pour celle-là seulement, le prix 

prend en compte les revenus du foyer : il est de 0,30 euro le m3 pour les bénéficiaires de la 

CMU (8.600 personnes) et de 0,80 euro pour les non bénéficiaires. Ensuite, entre 75 et 200 

m3, le prix sera de 1,50 euro/m3 et, au-delà, de 2 euros, sans distinction de revenus. 

Actuellement, hors part assainissement, redevances et abonnement, il est de 1,01 euro le m3. 

La consommation moyenne est de 75 m3 par foyer par an. "Avec ce système, 80 % des 

abonnés verront leur facture diminuer", se réjouit la directrice. 

Chèque eau, fonds dédié et observatoire éco-solidaire 

Par ailleurs, pour les familles nombreuses à partir de la 6ème personne, un chèque eau de 12 

euros par an et par personne sera distribué aux bénéficiaires de la CMU. Pour ceux qui 

habitent en immeuble collectif (système de comptage d'eau non individualisé), le chèque sera 

forfaitaire (40 euros par an). Les entreprises ne sont pas oubliées non plus, car le territoire 

compte de nombreuses industries et un réseau d'eau industrielle, alimenté par l'eau de surface, 

a d'ailleurs été spécifiquement créé en 1972. Leur consommation est bien supérieure à 

l'ensemble des habitants : 12 industriels consomment plus de 22 millions de m3 par an contre 

12 millions pour l'ensemble des particuliers. Pour les aider à diminuer leur consommation, un 

fonds eau durable est mis en place. Il sera abondé à hauteur de 1% de la facture d'eau des 

professionnels et devrait rapporter environ 50.000 euros par an. Le prix de l'eau potable 

augmente pour eux de 0,01 euro/m3. 

Enfin, un observatoire éco-solidaire, associant les habitants et les collectivités, sera mis en 

place d'ici la fin de l'année. "Quant au financement, il ne nous coûte rien, car il repose sur le 

principe du bonus-malus ; il se fera donc en boucle par les usagers", conclut Céline Lericque. 
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